
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Règlement Combiné du Val d’Eléon samedi 15 août 2010 

 

 

 

Une organisation des 
associations réunies  

Football club 
Country club 

Moto club  
avec les citoyens 

d’ANDLAU 
 

2è Combiné du Val d’Eléon 
 

COURSE A PIEDS / VTT 
PAR EQUIPE OU EN SOLO 

 
LE DIMANCHE 15 AOUT 2010 

DE 8H A 13H 
 

AU STADE DE FOOT 
Epreuve comptant pour le Championnat Vétathlon UFOLEP 2010 



Règlement Combiné du Val d’Eléon samedi 15 août 2010 
 
Les associations réunies d’ANDLAU Football club, Country club et Moto club, organisent sous la bannière de la fédération multisport 
UFOLEP, son  

     second  Duathlon  course à pieds + VTT  dénommé   « Combiné du Val d’Eléon » 
 
Participation :   : Combiné 5 km  course à pied  – 15 km VTT  
Epreuve individuelle et relais est ouverte à tous à partir de 16 ans. 
Individuel : (16 – 18 ans)  (18 – 40 ans)  (40 – 60 ans)  (60 et plus) 
Relais :  à partir de 14 ans.    Toutes combinaisons possibles : hommes, femmes ou mixtes 
   
Inscription : - à l’avance par bulletin d’inscription ci-contre 

�  Au mcandlau@wanadoo.fr renseignements au 06.71.72.79.36 
�  sur place le jour même de la course (dans la limite des places disponibles) 
 

Départ et arrivée : Stade de football d’ANDLAU à 9h00. 
 

Horaires  
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���  Départ adultes individuels et relais en commun�
 

Parcours : La course se déroule à travers la ville, le vignoble et en forêt. Le parcours sera fléché à partir du 7 août 2010 par  marquage au sol 
et panneaux. 
 
Douches et WC : Vestiaires club-house 
 
Frais d’inscription :   (assurance comprise) 
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Règlement à joindre au bulletin d’inscription par chèque à l’ordre du MC ANDLAU. Aucune inscription ne sera prise en compte si 
le règlement n’est pas joint.�
 
Règlement :Le port du casque est obligatoire, jugulaire serrée. L’absence du casque ou du mauvais état du vélo prêtera à l’exclusion de la 
course sans remboursement pour tous.  Le dossard est fixé sur la poitrine pour la course à  pied, sur le dos pour le VTT.  Toute aide 
extérieure est interdite. Il est interdit de monter sur le vélo dans le parc VTT (terrain de foot). Une aire de parcage VTT (numéro idem que le 
dossard) vous est attribuée. Pour les relayeurs, l’attente du participant au repos se fera au niveau du numéro de l’emplacement dans le parc 
vélos « relais ». 
 Les concurrents devront se soumettre aux directives des arbitres qui veilleront au respect du règlement fédéral de Triathlon. Tout participant 
accorde aux organisateurs de l’épreuve, le droit d’enregistrer et de filmer sa participation à l’événement : photos, reportages audio ou vidéo, 
et de les utiliser à des fins promotionnelles et publicitaires  nécessaires à la communication pour l’organisation de courses, maintenant et 
dans les années futures, et de ne devoir aucun droit financier au participant. Conformément à la loi Informatique et Liberté, vous disposez 
d’un droit d’accès à vos données personnelles. 
 
Assurance : Les organisateurs sont couverts en responsabilité civile auprès de l’APAC. L’organisateur ne pourra être tenu responsable en 
cas de perte, de vols, bris ainsi qu’en cas d’accidents provoqués par un mauvais état de santé, accidents corporels, du non respect du code de 
la route ou du respect du règlement.  Les participants doivent également posséder une assurance en responsabilité civile. L’inscription à la 
course vaut acceptation du présent règlement. 
  
Sécurité : Assurée par des bénévoles, 1 médecin et 2 secouristes avec 1 ambulance. 
 
Important : La course est limitée à 200 participants en individuels et 50 équipes de 2 relayeurs. En cas de non participation, aucun 
remboursement ne sera possible. Chaque participant doit impérativement venir retirer son dossard lui-même en présentant une pièce 
d’identité + remettre une caution de 2€ pour le dossard. (signature du registre). 
Un certificat médical de non contre indication à la pratique sportive de course à pieds et de VTT de moins de 1 an est obligatoire à 
l’inscription. Une copie de la licence UFOLEP  R3, FFTri (triathlon), FFA (Athlétisme) et FFC (Cyclisme) fait  office de certificat médical. 
Aucune autre licence sportive n’est recevable. 
L’inscription sera ferme et définitive lorsque le dossier est complet : 

- bulletin d’inscription complété et signé  + ( signature de l’autorisation parentale pour les mineurs) 
- certificat médical ou copie licence sportive UFOLEP R3, FFTri, FFA, FFC (aucune autre licence sportive n’est 

recevable) 
- règlement par chèque 

Le jour de la course les nouvelles inscriptions seront acceptées si l’ensemble des documents est remis. 
 
Récompenses :  
Prix au 3 premiers de chaque catégorie hommes et femmes  
Prix aux 3 premiers « relais »  hommes , femmes et mixtes   
Restauration : . sur place en attendant la remise des prix 

 



 

 


